
 
  

 
  

  PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES ETCHEMINS 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-LOUIS-DE-GONZAGUE 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la 
municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague, tenue le 6 octobre 2020 à 18h15 
heures, à la salle du conseil de l’édifice municipal sous la présidence de 
madame Lucie Gagnon, mairesse, et à laquelle sont présents les conseillers 
suivants : 

Siège #1 - Madame Nancy Dumas 
Siège #3 - Poste vacant 
Siège #4 - Monsieur Sylvain Gilbert 
Siège #5 - Monsieur Bernard Giguère 
Siège #6 - Monsieur André Boutin 

Est absent : 

Siège #2 - Monsieur Claude Roy 

Les membres présents forment le quorum. Madame Vicky Giguère, directrice 
générale, agit comme secrétaire.  

1-        OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Après constatation du quorum, la mairesse, Madame Lucie Gagnon déclare la 
séance ouverte, il est 18h15. 

2020-10-183  2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sylvain Gilbert 
 
 
 
D’adopter l’ordre du jour tel que présenté. 

 1 - OUVERTURE DE SÉANCE 

 2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 3 - SUJETS À DISCUTER 

  3.1 - Conditions de travail des employés 

  3.2 - Contrat directrice générale 

 4 - VARIA 

 5 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

 6 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

  3 - SUJETS À DISCUTER 
 

2020-10-184  3.1 - Conditions de travail des employés 

 
Mme Nancy Dumas est absente pour le moment et se joindra à la réunion au 
prochain point à l'ordre du jour. Elle ne participe donc pas aux délibérations sur 
cette question. 
 
Madame Vicky Giguère quitte la salle. 
 
Congés fériés : 
 



IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sylvain Gilbert 
 
D'accorder à tous les employés 2 congés fériés supplémentaires à ceux déjà 
prévus : La veille de Noël et la veille du Jour de l'an. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

  

Régime d'épargne retraite : 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Bernard Giguère 

De modifier le règlement sur le régime d'épargne retraite pour déterminer la 
participation de la municipalité soit minimum 2,5% et maximum 5%. 

La contribution de l'employé devra en tout temps égaler celle de l'employeur ou 
la dépasser. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

2020-10-185  3.2 - Contrat directrice générale 

 
Madame Nancy Dumas rejoint la réunion. 
 
Madame Vicky Giguère demeure absente. 
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur André Boutin 
 
D'accepter les modalités du contrat de la directrice générale telles que 
présentées. 
 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

  4 - VARIA 
 

  5 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Aucune question 

2020-10-186  6 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur André Boutin 
 
QUE la séance soit levée à 19h00. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
_____________________       _________________________ 
Lucie Gagnon                          Vicky Giguère 
Mairesse                                   Directrice générale 

  

Je, Lucie Gagnon, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à 
la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 
142 (2) du Code municipal. 



 
____________________ 
Lucie Gagnon 
Mairesse 

 

 


